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Le Brésil est un pays démocratique, pour lequel notre peuple a réélu le président Luiz Inácio Lula da 
Silva une troisième fois. Notre gouvernement s’est engagé à défendre les intérêts de tous et la 
démocratie. Lula a annoncé sa volonté de renforcer l'engagement du Brésil envers les droits humains 
et de jouer un rôle de médiateur dans les crises mondiales. Le Brésil est, en effet, un pays membre de 
plusieurs organisations internationales, comme l’ONU ou encore le G20. Notre pays serait prêt à 
accueillir des réfugiés et à inciter d’autres pays à faire de même, en ouvrant leurs portes aux 
populations vulnérables tout en veillant à leur protection et intégration. Le Brésil est d’accord de travail 
pour un renouveau des accord multilatéraux afin de renforcer le respect du droit humanitaire. 

Le Brésil a fourni une aide humanitaire à des pays en crise, notamment en Afrique et en Amérique 
Latine. Notre pays a su aider dans de nombreuses conditions, par exemple des crises sanitaires ou 
après des catastrophes naturelles. On a aussi pris des mesures pour tous les réfugiés vénézuéliens 
depuis la crise économique au Venezuela. Le Brésil a aussi des défis et un besoin d’aide dans des 
contextes de crise en soutien logistique entre autres. Pour continuer de pouvoir accueillir des 
migrants, nous avons besoin d’une aide sur les infrastructures nécessaires à la bonne intégration des 
réfugiés. 

Notre pays a soutenu de nombreuses causes notamment l’environnement avec la Déclaration de Rio 
sur l’environnement et le développement (1992). Ce document se concentre principalement sur 
l’environnement mais aussi sur les personnes affectées par les crises environnementales. Il souligne 
l’importance de la solidarité dans ces zones touchées. Le Brésil soutient les ODD de l’ONU et en fait 
une priorité pour le pays, il souligne son engagement à réduire les inégalités et lutter contre la 
pauvreté, deux thèmes principaux dans l’action humanitaire. Le Brésil porte une grande attention au 
droit international humanitaire comme déclaré aux Conventions de Genève de 1949, en ajoutant en 
1977 deux protocoles sur la protection des victimes des conflits armés. Il s’engage à promouvoir ces 
principes en apportant de l’aide aux réfugiés fuyant des affrontements armés. 

Le Brésil, en tant qu’acteur dans les affaires internationales, a mis en place plusieurs solutions et 
mécanismes pour promouvoir le respect du droit humanitaire et savoir répondre aux défis qui en sont 
réciproques. Premièrement notre pays a intégré le droit humanitaire international dans sa législation 
nationale en ratifiant des traités et accords, comme ceux cités plus haut, qui renforcent les droits des 
civils et personnes touchées par des crises de tout type. Dans un second temps, un système nommé 
SINPDEC (Système National de Protection Civile) a été mis en place pour subvenir à tous besoins en 
temps de crise, que ce soit une catastrophe naturelle ou une situation d’urgence. Il s’agit d’une aide 
rapide, pour assister la population touchée, en coopération entre les autorités nationales, régionales et 
locales. De même manière, d’autres programmes ont été créés avec l’aide d’autres pays. Ceci 
développe les aides humanitaires tout en renforçant la coopération. Il existe notamment deux 
programmes : ACT (Initiative de Coopération Technique Brésil-Afrique) et BUSA (Programme d’Aide 
Technique et Humanitaire Brésil-Etats Unis. Enfin, entre l’UE et le Brésil il y une coopération qui ne 
cesse de se renforcer. En 2019, lors des incendies dévastateurs en Amazonie, plusieurs pays nous 
sont venus en aide. Parmi eux, la France, la Norvège et l’Allemagne ont soutenu des programmes de 
protection de la forêt ainsi que des initiatives humanitaires pour aider la population touchée. L’Europe 
a aussi soutenu le Brésil lors de ses campagnes visant à protéger les droits des peuples autochtones 
à travers, notamment, des ONG. De plus, l’ONG « Médecins Sans Frontières » intervient 
régulièrement dans notre pays pour fournir des soins médicaux.  

Notre pays propose de l’aide pour toutes les victimes, à tous pays en situation de conflit en pensant 
fortement à la guerre prolongée en Ukraine. Notre proposition de médiateur reste en place ainsi que 
notre décision de refuser d’envoyer des munitions. Nous proposons un fond commun pour subvenir 



aux causes qui nécessitent une aide financière en plus, après un accord de tous les partis 
participants. Nous sommes aussi préparés à atteindre un objectif commun d’utilisation d’énergie 
renouvelable en demandant à chaque pays d’atteindre les 30% d’ici 2035. 

Le Brésil est un pays très nuancé sur l’idée de l’Europe mais vise à maintenir une coopération 
renforcée. Notre pays souhaite maintenir tous les programmes d’aide ainsi que pouvoir faire de 
nouveaux objectifs communs pour améliorer la situation climatique dans le monde. Notre priorité reste 
de subvenir aux besoins des populations qui sont en période de conflits ou de crises sanitaires tout 
comme après des catastrophes naturelles. 

 

 

 

 


